
Image not found or type unknown

Droit de réponse sur le journal et sur internet

Par caminade, le 20/08/2018 à 00:05

BONJOUR marque de politesse[smile4]rnrnLe maire m'a diffamé dans un article à mon
encontre dans le journal de ma commune, ensuite il a mis en ligne sur le site internet ce
journal communal contenant l'article me diffamant.rnPuis-je demander un droit de réponse qui
soit publié dans le journal communal, mais aussi puis-je demander un droit de réponse sur le
site internet de la mairiernoù ce même article figure?rnrnMerci

Par morobar, le 20/08/2018 à 09:05

Bonjour,rnNonrnEnfin oui, s'ils veulent bien accepter.rnMais vous pouvez déposer plainte dans
les 3 mois de la publication.rnIl faut vous adresser à un avocat spécialiste du domaine, la
procédure est pointue, [s]et les déchéances courtes[/s].rnrnÉchéances peut-être plutôt que
déchéances ?

Par Visiteur, le 20/08/2018 à 12:37

BonjourrnAvez vous pris un avocat comme vous le disiez le mois dernier ?

Par sarrazy, le 20/08/2018 à 19:05

oui rv cette semaine. Avant il était en congé

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


